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PRÉSENTATION DES FAITS SAILLANTS 2019 PAR LE MAIRE 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

    J’ai le plaisir de vous présenter, conformément aux exigences du ministère des Affaires 
municipales et de l’habitation, les faits saillants de l’année 2019 tel que le sommaire des états 
financiers déposé au procès-verbal de la séance régulière du 6 avril 2020. 
 
Inclus dans ce rapport, la rémunération des élus, ainsi que les réalisations pour 2019. 
  
Tel que déposé lors de la séance du conseil du 6 avril 2019 : 
 
Le rapport indique : 
des revenus de fonctionnement                                            2 521 203$ 
des dépenses de fonctionnement               2 136 561$ 
Affectations et investissements                                                194 202$ 
Résultant dans un surplus de pour l’année                              578 844$ 
                                    
 
- RÉMUNÉRATION DES ÉLUS EN  2019  
 

Conformément à la loi sur la rémunération des élus, je désire vous informer que pour 
l’année 2019, le salaire du maire est estimé à 12,592$ ainsi qu'une allocation de dépenses 
de 6,296$.  
 
La rémunération pour M. Paul Viau, en tant que préfet de la MRC des Jardins-de-
Napiervivlle et président de la Table des Préfets de la Montérégie, est de 39 854$ pour 
l’année 2019 ainsi qu’une allocation de dépense de 8 961$. 
 
Le salaire annuel moyen pour un membre du conseil est évalué à 3 315 $ et allocation de 
dépenses moyennes de 1 957 $.  Les salaires sont basés sur la présence aux séances 
du conseil et selon le règlement, sont indexés annuellement selon le taux de l’indice du 
coût de la vie.  
 
Tel que prévu par le règlement no.321 concernant la rémunération des élus, une 
rémunération additionnelle de 283 $ par réunion en 2019 pour les membres des comités 
de consultation est autorisée, pour un maximum annuel de 10 réunions par conseiller et 
de 25 réunions pour le maire et maire suppléant, étant membres et participants à chacun 
des comités du conseil. 

 
 
- RÉALISATIONS EN  2019  
 

- La poursuite des efforts des élus à soutenir le développement résidentiel et commercial, 
par l’accès à une aide financière aux entreprises déjà implantées dans notre 
communauté, en particulier au Parc industriel Hemmingford. 
 

- Accompagnement et participation de la municipalité avec le Conseil des jeunes pour le 
développement touristique en mettant sur pied un site Internet afin de promouvoir le 
tourisme a Hemmingford. 

 
- La poursuite du programme d’amélioration du réseau routier local, incluant des travaux 

majeurs sur le chemin BackBush , couche de correction sur le Vieux chemin  et 
différentes sections de réparation  sur différents chemins municipaux. 
 

- Participation financière dans le soutien des services et de rénovations de l’immeuble de 
la Coop Solidarité Santé Hemmingford et région ;  

 
 
 



 
 
 
 

  
- Service des incendies : formation et accueil de nouveaux pompiers et renouvellement et 

achats d’équipements neufs.  
 

- Location d’un garage municipal pour entreposer la machinerie municipale. 

Achat d’un camion neuf pour la voirie. 

 
- Aménagement d’une rampe d’accès facilitant le transbordement des matières 

sèches par les résidents a l’Éco Centre. 

 
- Rencontre et suivi auprès du Ministère des transports de Chateauguay, pour la 

confirmation d’une date pour le début des travaux sur le pont Poupart de la 

Montés Giroux qui est fermé depuis 24 mois. 

 

- Participation et implication au regroupement des municipalités de la MRC des 

Jardins-de-Napierville, pour l’accès à internet haute vitesse par fibre optique. 

 
- Mise en œuvre du plan de sécurité civile et aide aux sinistrés, conjointement 

avec la municipalité du Village de Hemmingford. Entente signée avec le Club de 

Golf Hemmingford pour désigner ces lieux comme centre d’accueil aux sinistrés. 

 
- Site Internet municipal : mis à jour de l’accès GoNet pour le public, par le groupe 

Azimut, aux informations pertinentes pour une propriété ou un lot visé. 

 
 
 
 

Bien vôtre, 
 
Paul Viau, maire           
 
 


